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Document n°2 : Conseil d’Etat, « Le juge administratif et l’expression des 
convictions religieuses », Avis et publications, dossier thématique, 25 novembre 
2014. 
 
 
Le juge administratif et l’expression des convictions religieuses 
 
[…] 
 
1. Les principes : liberté de religion et neutralité de la puissance publique 
 
a)      La reconnaissance de la liberté de religion 
 
La liberté de religion a une dimension avant tout individuelle : c’est la liberté de croire ou de 
ne pas croire. Les textes, internes et internationaux, qui garantissent la liberté de religion en 
font, d’ailleurs, un élément de la liberté de pensée ou de conscience de chaque individu. 
L’article 10 de la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 dispose : « Nul 
ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l’ordre public établi par la loi. » Le Conseil constitutionnel a également érigé la 
liberté de conscience en principe fondamental reconnu par les lois de la République (CC, 23 
novembre 1977, Liberté d’enseignement, n°77-87 DC). Le Conseil d’État évoque, pour sa 
part, « un principe constitutionnel de liberté d’expression religieuse » (CE, 27 juin 2008, 
Mme M…, n° 286798). Dans le cadre du référé « liberté », le Conseil d’État a, en outre, 
qualifié la liberté de culte de liberté fondamentale au sens de l’article L. 521-2 du code de 
justice administrative (JRCE, 16 févr. 2004, M. B., n° 264314). 
Les engagements internationaux auxquels a souscrit la France ont renforcé la protection de la 
liberté de religion entendue comme la liberté de l’individu de se déterminer face à la question 
religieuse. La Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme (convention 
EDH) garantit ainsi la liberté de religion dans plusieurs de ses articles. Son article 9 – (dont le 
contenu est repris par l’article 10 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne) - stipule que « toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de 
religion ; ce droit implique le droit de changer de religion ou de conviction, ainsi que le droit 
de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou collectivement, en public ou 
en privé, par le culte, l’enseignement, les pratiques et l’accomplissement des rites. » Son 
article 14 interdit les discriminations, notamment celles fondées sur la religion, tandis que 
l’article 2 du premier protocole additionnel à la convention EDH prévoit le droit pour les 
parents d’assurer l’éducation et l’enseignement de leurs enfants conformément à leurs 
convictions religieuses. 
La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (Cour EDH) fait d’ailleurs de 
la liberté consacrée à l’article 9 un élément essentiel pour le fonctionnement des sociétés 
démocratiques. Elle juge ainsi traditionnellement : « Telle que la protège l’article 9, la liberté 
de pensée, de conscience et de religion représente l’une des assises d’une "société 
démocratique" au sens de la Convention. Elle figure, dans sa dimension religieuse, parmi les 
éléments les plus essentiels de l’identité des croyants et de leur conception de la vie, mais elle 
est aussi un bien précieux pour les athées, les agnostiques, les sceptiques ou les indifférents. 
Il y va du pluralisme -chèrement conquis au cours des siècles -consubstantiel à pareille 



société » (ex : CEDH, 25 mais 1993, Kokkinakis c. Grèce). 
 
 
b)      La neutralité de l’État 
 
Jusqu’en 1905, les rapports entre les Eglises et l’État étaient organisés, en France, par le 
Concordat conclu entre Napoléon Ier et Pie VII en 1801. Ce régime reposait sur la 
reconnaissance des cultes : outre la religion catholique, qualifiée de « religion de la majorité 
des Français », étaient aussi reconnus les cultes réformé, calviniste et israélite. Ces quatre 
cultes reconnus étaient érigés en services publics. 
Mettant fin à ce régime, la loi du 9 décembre 1905 fonde la neutralité de l’État en matière 
religieuse. Son article 2 dispose : « La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne 
aucun culte (…). » La loi de 1905 ne consacre pas uniquement l’indifférence de l’État à 
l’égard du phénomène religieux, elle lui impose aussi de garantir l’effectivité de la liberté de 
culte. L’article 1er de cette loi dispose ainsi : « La République assure la liberté de conscience. 
Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions édictées ci-après dans 
l'intérêt de l'ordre public. » L’exigence de neutralité de l’État est consacrée à l’article 1er de 
la Constitution de 1958 qui affirme : « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens, sans 
distinction d’origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ». Le Conseil 
d’État a qualifié la laïcité de principe fondamental reconnu par les lois de la République (CE, 
6 avril 2001, Syndicat national des enseignants du second degré, n°219379). 
Le régime concordataire reste toutefois en vigueur dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle. Les prêtres, pasteurs et rabbins qui y officient sont ainsi rémunérés 
sur les deniers publics. Saisi d’une question prioritaire de constitutionnalité sur ce point, le 
Conseil constitutionnel a jugé que le maintien du Concordat dans ces territoires ne méconnaît 
pas l’exigence constitutionnelle de laïcité (CC, 21 février 2013, Association pour la 
promotion et l'expansion de la laïcité, n°2012-297 QPC). 
[…] 
 
2. Le juge administratif veille à la neutralité de la puissance publique tout en préservant 
les droits de ceux qui la servent. 
 
Le principe de laïcité de l’État, qui intéresse les relations entre les collectivités publiques et 
les particuliers, et le principe de neutralité des services publics, corollaire du principe 
d’égalité qui régit le fonctionnement des services publics, sont la source d’une exigence 
particulière de neutralité religieuse de ces services. 
Cette exigence se traduit notamment par l’interdiction des subventions publiques pour 
l’exercice des cultes et l’encadrement de la liberté de religion des agents publics. 
 
a)      L’interdiction de principe d’un financement public des cultes et ses aménagements 
 
L’article 2 de la loi du 9 décembre 1905 dispose : « La République ne reconnaît, ne salarie ni 
ne subventionne aucun culte (…) ». Une collectivité publique ne peut ainsi légalement 
apporter son soutien financier à une association cultuelle quand bien même cette dernière 
aurait également des activités sociales et culturelles (CE Sect., 9 octobre 1992, Commune de 



Saint-Louis c/ association « Siva Soupramanien de Saint-Louis », n°94455). 
Mais ce principe n’exclut pas dans certaines hypothèses la possibilité ou même l’obligation, 
pour la puissance publique, d’organiser activement l’exercice de la liberté religieuse, voire 
d’apporter des financements à des activités en rapport avec l’exercice du culte. 
 
- Les personnes publiques doivent assurer le libre exercice du culte de certains publics 
 
Le deuxième alinéa de l’article 2 de  la loi de 1905 prévoit, en effet, que : «Pourront toutefois 
être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services d'aumônerie et destinées à 
assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, 
écoles, hospices, asiles et prisons». 
En d’autres termes, la puissance publique a l’obligation d’assurer le libre exercice du culte 
des personnes qui, comme dans les hôpitaux ou les prisons, ne peuvent l’exercer librement 
par elles-mêmes. Si les aumôniers des établissements pénitentiaires sont simplement agréés 
sur le fondement des articles R. 57-9-4 et D. 439 du code de procédure pénale, les aumôniers 
militaires, qui ont le statut de « militaires servant en vertu d’un contrat » en application du 
décret n°2008-1524 du 30 décembre 2008, sont des agents publics de même que ceux des 
établissements publics hospitaliers qui sont recrutés comme contractuels. 
Faute de prendre les mesures permettant de garantir la liberté d’exercice du culte de ces 
publics se trouvant dans une situation particulière, la personne publique engage sa 
responsabilité. Le Conseil d’État a ainsi mis en cause de la responsabilité de l’État pour ne 
pas avoir agréé des ministres du culte en nombre suffisant pour permettre à toute personne 
détenue la pratique du culte qu’elle revendique (CE, 16 octobre 2013, Garde des Sceaux c/ M. 
F. et autres, n°351115, s’agissant d’une personne détenue, témoin de Jéhovah). 
[…] 
 
- La contribution financière des personnes publiques à l’entretien de certains lieux 
 
L’article 13 de la loi de 1905 dispose que «L'État, les départements, les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale pourront engager les dépenses 
nécessaires pour l'entretien et la conservation des édifices du culte » dont elles sont 
propriétaires.» 
L’entretien des édifices cultuels nationalisés en 1789, c’est à dire la grande majorité des 
édifices catholiques qui sont demeurés la propriété de l’État, des départements et des 
communes et sont laissés gratuitement à la disposition des associations cultuelles par la loi de 
1905, est ainsi pris en charge par la puissance publique. 
 
[…] 
 
b)      La neutralité, source d’obligations mais aussi de protection pour les agents 
 
Le principe de neutralité des services publics justifie que des restrictions soient apportées à la 
liberté d’expression religieuse des agents publics dans l’exercice des fonctions sans pour 
autant permettre de discriminations à raison de leurs convictions religieuses. 
 
- L’interdiction faite aux agents de manifester leur religion dans leurs fonctions 



 
Le Conseil d’État a ainsi précisé que le principe de laïcité fait obstacle à ce que les agents 
disposent, dans le cadre du service public, du droit de manifester leurs croyances religieuses 
(CE avis, 3 mai 2000, Demoiselle J. X., n°217017). 
[…] 
Le fait que le service public soit confiée à une personne privée ne change pas la nature des 
obligations inhérentes à l’exécution du service public (CE, Sect., 31 janvier 1964, CAF de 
l’arrondissement de Lyon, Rec. p.76). La chambre sociale de la Cour de cassation a ainsi 
rappelé, dans un arrêt du 19 mars 2013 CPAM de Seine-Saint-Denis, que « les principes de 
neutralité et de laïcité du service public sont applicables à l’ensemble des services publics, y 
compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes de droit privé » (Cass. Soc., 19 
mars 2013, n°12-11.690, publié au bulletin). 
 
- Le droit des agents publics au respect de leurs convictions religieuses. 
 
Les exigences relatives à la laïcité de l’État et à la neutralité des services publics ne doivent 
pas conduire à la négation de la liberté de conscience dont les agents publics peuvent se 
prévaloir au même titre que les autres administrés. La liberté d’opinion notamment religieuse 
est d’ailleurs rappelée par l’article 6 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 
L’avis Mlle Marteaux du 30 mai 2000 (précité) prohibe toute discrimination fondée sur la 
religion dans l’accès aux fonctions et le déroulement de carrière. Les convictions religieuses, 
surtout lorsqu’elles sont notoires, doivent être indifférentes au recrutement des fonctionnaires 
et agents publics. Dans une décision célèbre (CE, 10 mai 1912, Abbé Bouteyre, n°46.027, 
Rec. p. 561), le CE avait validé la décision du ministre d’écarter du concours d’agrégation de 
philosophie l’abbé Bouteyre, déclarant que les textes avaient pu légalement donner au 
ministre la possibilité de réserver ce concours aux candidats agréés par l’autorité 
administrative. Cette jurisprudence a été remise en cause par un avis de l’Assemblée du 
Conseil d’État du 21 septembre 1972 selon lequel aucun texte n’écarte plus désormais des 
fonctions de l’enseignement secondaire les personnels non laïcs. 
[…] 
 
3. La garantie d’un équilibre entre la libre expression des convictions religieuses des 
citoyens et la protection de l’intérêt général et de l’ordre public 
 
Les normes constitutionnelles et conventionnelles rappellent que la liberté de religion ne 
saurait avoir une portée absolue. Qu’il s’agisse de la déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen de 1789 ou encore de la convention EDH, des restrictions à la liberté de religion sont 
toujours autorisées au nom, principalement, de la protection de l’ordre public. La Cour EDH 
laisse une grande marge de manœuvre aux États dans l’encadrement de l’expression religieuse 
(s’agissant de l’interdiction du voile en milieu scolaire et universitaire : CEDH, 4 décembre 
2009, Dogru et Kervanci c/ France ; CEDH, 10 novembre 2005, Sahin c/ Turquie). 
Le juge administratif contrôle la légalité des restrictions apportées à la libre expression des 
convictions religieuses et veille à leur stricte nécessité. 
 
a)      Les motifs justifiant d’encadrer l’extériorisation des convictions religieuses 



 
Dans la vie en société 
 
Le juge administratif contrôle la légalité des mesures restreignant la libre expression des 
convictions religieuses ou refusant la reconnaissance des associations cultuelles à raison de la 
protection de l'ordre public. 
L’encadrement des manifestations religieuses relève principalement du pouvoir de police 
administrative du maire, notamment compétent pour réglementer les cérémonies, processions 
et autres manifestations extérieures d’un culte, comme les sonneries des cloches. La police du 
culte à l’intérieur de l’édifice est en revanche prise en charge par les autorités affectataires 
(CE, 24 mai 1938, Abbé Touron, Rec. p. 462). 
[ …] 
Dans les relations avec les usagers du service public 
 
La neutralité du service public est le corollaire du principe d’égalité qui régit le 
fonctionnement des services publics et implique notamment l’égal accès des usagers au 
service public et leur égal traitement. Elle garantit tout à la fois la liberté de conscience, de 
religion et l’absence de discrimination. 
La qualité d’usager du service public n’implique par en elle-même, aucune limitation à la 
liberté de d’opinion et de croyance, ni à la possibilité de les exprimer. Si un devoir de stricte 
neutralité s’impose à l’agent des services publics, qui incarne un service qui doit lui-même 
être neutre, les usagers ont, a priori, le droit d’exprimer leurs convictions religieuses. 
Des restrictions à la liberté des usagers des services publics de manifester leur conviction 
peuvent toutefois être envisagées. Elles résultent alors soit de textes particuliers soit de 
considérations liées à l’ordre public ou au bon fonctionnement du service public. 
[…] 
  
b)      La prise en compte de pratiques radicales dans l’examen de situations individuelles 
 
Si la neutralité de l’État implique que l’administration soit indifférente à la question 
religieuse, le juge administratif accepte néanmoins que l’administration tienne compte de 
pratiques religieuses jugées radicales dans l’examen de situations individuelles. 
L’indifférence de l’État à l’égard de la religion s’exprime ainsi chaque fois que 
l’administration ou le juge tranchent une question de droit sans égard pour l’objet religieux de 
la demande ou le caractère religieux du demandeur. L’application de la norme juridique est en 
principe indifférente au fait religieux, pour des raisons d’égalité devant la loi. 
Le Conseil d’État accepte, cependant, que l’administration tienne compte, dans le cadre du 
traitement de certaines demandes, de pratiques religieuses particulièrement radicales. 
Il a ainsi rejeté le recours dirigé contre une décision de refus d’agrément opposé, dans le cadre 
d’une procédure d’adoption d’un pupille de l’État, à un couple ayant fait connaître leur 
adhésion personnelle à la doctrine des Témoins de Jéhovah en matière de transfusion 
sanguine et leur opposition à l'usage de cette méthode thérapeutique (CE, 24 avril 1992, 
Département du Doubs c/ Epoux F., n°110178, au recueil). 
[…] 
La nécessaire neutralité des pouvoirs publics à l’égard des convictions religieuses de chacun 
admet donc des limites qui ne tiennent pas uniquement à la protection de l’ordre public dans 



sa conception classique. Le Conseil constitutionnel a confirmé cette évolution dans sa 
décision du 7 octobre 2010 relative à la loi du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation 
du visage dans l’espace public n°2010-613 DC). Il a ainsi jugé : « que les articles 1er et 2 de 
la loi déférée ont pour objet de répondre à l’apparition de pratiques, jusqu’alors 
exceptionnelles, consistant à dissimuler son visage dans l’espace public ; que le législateur a 
estimé que de telles pratiques peuvent constituer un danger pour la sécurité publique et 
méconnaissent les exigences minimales de la vie en société ; qu’il a également estimé que les 
femmes dissimulant leur visage, volontairement ou non, se trouvent placées dans une 
situation d’exclusion et d’infériorité manifestement incompatible avec les principes 
constitutionnels de liberté et d’égalité ; qu’en adoptant les dispositions déférées, le 
législateur a ainsi complété et généralisé des règles jusque là réservées à des situations 
ponctuelles à des fins de protection de l’ordre public ». 
  
 
 
 
Document n°3 : J.-P. CHANTIN, « Laïcité et actualité », Histoire, Monde et cultures 
religieuses, 2015/1 n°33. 
 
 
 
 
 
 
 

	
	
	
	
	







Document 4 :  CE,	Ord.,	26	août	2016,	Ligue	des	droits	de	l’homme	et	autres.		
 

CE, ordonnance du 26 août 2016, Ligue des droits de l'homme et autres - association de défense des 

droits de l'homme collectif contre l'islamophobie en France  

Nos 402742, 402777. 

Vu les procédures suivantes :  

I - La Ligue des droits de l’homme, M. Hervé Lavisse et M. Henri Rossi, ont demandé au juge des référés 
du tribunal administratif de Nice, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative, d’ordonner la suspension de l’exécution des dispositions du 4.3 de l’article 4 de l’arrêté du 
5 août 2016 du maire de la commune de Villeneuve-Loubet portant règlement de police, de sécurité et 
d'exploitation des plages concédées par l'Etat à la commune de Villeneuve-Loubet. Par une ordonnance n° 
1603508 et 1603523 du 22 août 2016, le juge des référés du tribunal administratif de Nice a rejeté leurs 
demandes.  

Par une requête et un mémoire en réplique enregistrés les 23 et 25 août 2016 au secrétariat du contentieux 
du Conseil d’Etat, la Ligue des droits de l’homme, M. Hervé Lavisse et M. Henri Rossi, demandent au 
juge des référés du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice 
administrative : 1°) d'annuler cette ordonnance ;  

2°) de faire droit à leur demande de première instance ; 3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 
000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  

Ils soutiennent que : - ils sont recevables à solliciter la suspension de l’exécution de l’arrêté contesté ; - la 
condition d’urgence est remplie dès lors que, d’une part, l’arrêté préjudicie de manière suffisamment 
grave et immédiate à un intérêt public, à la situation des requérants ainsi qu’aux intérêts qu’ils entendent 
défendre, d’autre part, l’appel a été formé dans les plus brefs délais et, enfin, l’arrêté contesté a vocation à 
produire ses effets jusqu’au 15 septembre 2016 ; - l’arrêté contesté porte une atteinte grave et 
manifestement illégale à la liberté de manifester ses convictions religieuses, à la liberté de se vêtir dans 
l’espace public et à la liberté d’aller et de venir ; - il ne repose sur aucun fondement juridique pertinent; - 
la restriction apportée aux libertés n’est pas justifiée par des circonstances particulières locales.  

Par deux mémoires en défense, enregistrés les 24 et 25 août 2016, le maire de la commune de Villeneuve-
Loubet conclut au rejet de la requête. Il soutient que la condition d’urgence n’est pas remplie et que les 
moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.  

II - L’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France a demandé 
au juge des référés du tribunal administratif de Nice, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du 
code de justice administrative, d’ordonner la suspension de l’exécution du 4.3 de l’article 4.3 du même 
arrêté du 5 août 2016 du maire de la commune de Villeneuve-Loubet. Par une ordonnance n° 1603508 et 
1603523 du 22 août 2016, le juge des référés du tribunal administratif de Nice a rejeté sa demande.  



Par une requête enregistrée le 24 août 2016 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, l’Association 
de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France demande au juge des référés 
du Conseil d’Etat, statuant sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative : 1°) 
d'annuler cette ordonnance ; 2°) de faire droit à sa demande de première instance ;  

3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  

Elle soutient que : - elle est recevable à solliciter la suspension de l’exécution de l’arrêté contesté ; - 
l’arrêté contesté méconnaît la loi du 9 décembre 1905 ; - la condition d’urgence est remplie dès lors que, 
d’une part, l’arrêté contesté préjudicie de manière suffisamment grave et immédiate à un intérêt public, à 
la situation des requérants ainsi qu’aux intérêts qu’ils entendent défendre, d’autre part, l’appel a été formé 
dans les plus brefs délais et, enfin, l’arrêté contesté a vocation à produire ses effets jusqu’au 15 septembre 
2016 ; - l’arrêté contesté porte une atteinte grave et manifestement illégale au principe d’égalité des 
citoyens devant la loi, à la liberté d’expression, à la liberté de conscience et à la liberté d’aller et venir ; - il 
ne repose sur aucun fondement juridique pertinent.  

Par un mémoire en défense, enregistré 25 août 2016, le maire de la commune de Villeneuve-Loubet 
conclut au rejet de la requête. Il soutient que la condition d’urgence n’est pas remplie et que les moyens 
soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés.  

Des observations, enregistrées le 25 août 2016, ont été présentées par le ministre de l'intérieur. Vu les 
autres pièces des dossiers ;  

Vu : - la Constitution, et notamment son Préambule et l’article 1er ; - la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; - le code général des collectivités 
territoriales ; - la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat ; - le code de 
justice administrative ;  

Après avoir convoqué à une audience publique, d’une part, la Ligue des droits de l’homme et autres et 
l’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France et, d’autre part, 
la commune de Villeneuve-Loubet ainsi que le ministre de l’intérieur ;  

Vu le procès-verbal de l’audience publique du 25 août 2016 à 15 heures au cours de laquelle ont été 
entendus : - Me Spinosi, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, avocat de la Ligue des droits 
de l’homme et autres ; - les représentants de l’Association de défense des droits de l’homme Collectif 
contre l’islamophobie en France ; - Me Pinatel, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation, avocat 
de la commune de Villeneuve-Loubet ; - le représentant de la commune de Villeneuve-Loubet ; - la 
représentante du ministre de l’intérieur ;  

et à l’issue de laquelle l’instruction a été close ; Considérant ce qui suit :  

1. En vertu de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, lorsqu’est constituée une situation 
d’urgence particulière, justifiant qu’il se prononce dans de brefs délais, le juge des référés peut ordonner 
toute mesure nécessaire à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une autorité administrative 



aurait porté une atteinte grave et manifestement illégale.  

2. Des arrêtés du maire de Villeneuve-Loubet (Alpes-Maritimes) du 20 juin 2014 puis du 18 juillet 2016 
ont réglementé l’usage des plages concédées à la commune par l’Etat. Ces arrêtés ont été abrogés et 
remplacés par un nouvel arrêté du 5 août 2016 qui comporte un nouvel article 4.3 aux termes duquel : « 
Sur l’ensemble des secteurs de plage de la commune, l’accès à la baignade est interdit, du 15 juin au 15 
septembre inclus, à toute personne ne disposant pas d’une tenue correcte, respectueuse des bonnes mœurs 
et du principe de laïcité, et respectant les règles d’hygiène et de sécurité des baignades adaptées au 
domaine public maritime. Le port de vêtements, pendant la baignade, ayant une connotation contraire aux 
principes mentionnés ci-avant est strictement interdit sur les plages de la commune ». Ainsi que l’ont 
confirmé les débats qui ont eu lieu au cours de l’audience publique, ces dispositions ont entendu interdire 
le port de tenues qui manifestent de manière ostensible une appartenance religieuse lors de la baignade et, 
en conséquence, sur les plages qui donnent accès à celle-ci.  

3. Deux requêtes ont été présentées devant le juge des référés du tribunal administratif de Nice pour 
demander, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, la suspension de 
l’exécution de ces dispositions de l’article 4.3 de l’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet. La première de 
ces requêtes a été introduite par la Ligue des droits de l’homme, M. Hervé Lavisse et M. Henri Rossi, la 
seconde par l’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France. Par 
une ordonnance du 22 août 2016, le juge des référés du tribunal administratif de Nice, statuant en 
formation collégiale de trois juges des référés, a rejeté ces deux requêtes. La Ligue des droits de l’homme, 
M. Hervé Lavisse et M. Henri Rossi, d’une part, l’Association de défense des droits de l’homme Collectif 
contre l’islamophobie en France, d’autre part, font appel de cette ordonnance par deux requêtes qui 
présentent à juger les mêmes questions et qu’il y a lieu de joindre.  

4. En vertu de l’article L. 2212-1 du code général des collectivités territoriales, le maire est chargé, sous le 
contrôle administratif du préfet, de la police municipale qui, selon l’article L. 2212-2 de ce code, « a pour 
objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques ». L’article L. 2213-23 dispose 
en outre que : « Le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir du 
rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés...Le maire réglemente l’utilisation des 
aménagements réalisés pour la pratique de ces activités. Il pourvoit d’urgence à toutes les mesures 
d’assistance et de secours. Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral 
présentant une garantie suffisante pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées ci-dessus. Il 
détermine des périodes de surveillance... ».  

5. Si le maire est chargé par les dispositions citées au point 4 du maintien de l’ordre dans la commune, il 
doit concilier l’accomplissement de sa mission avec le respect des libertés garanties par les lois. Il en 
résulte que les mesures de police que le maire d’une commune du littoral édicte en vue de réglementer 
l’accès à la plage et la pratique de la baignade doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées au 
regard des seules nécessités de l’ordre public, telles qu’elles découlent des circonstances de temps et de 
lieu, et compte tenu des exigences qu’impliquent le bon accès au rivage, la sécurité de la baignade ainsi 
que l’hygiène et la décence sur la plage. Il n’appartient pas au maire de se fonder sur d’autres 
considérations et les restrictions qu’il apporte aux libertés doivent être justifiées par des risques avérés 
d’atteinte à l’ordre public.  



6. Il ne résulte pas de l’instruction que des risques de trouble à l’ordre public aient résulté, sur les plages 
de la commune de Villeneuve-Loubet, de la tenue adoptée en vue de la baignade par certaines personnes. 
S’il a été fait état au cours de l’audience publique du port sur les plages de la commune de tenues de la 
nature de celles que l’article 4.3 de l’arrêté litigieux entend prohiber, aucun élément produit devant le juge 
des référés ne permet de retenir que de tels risques en auraient résulté. En l’absence de tels risques, 
l’émotion et les inquiétudes résultant des attentats terroristes, et notamment de celui commis à Nice le 14 
juillet dernier, ne sauraient suffire à justifier légalement la mesure d’interdiction contestée. Dans ces 
conditions, le maire ne pouvait, sans excéder ses pouvoirs de police, édicter des dispositions qui 
interdisent l’accès à la plage et la baignade alors qu’elles ne reposent ni sur des risques avérés de troubles 
à l’ordre public ni, par ailleurs, sur des motifs d’hygiène ou de décence. L’arrêté litigieux a ainsi porté une 
atteinte grave et manifestement illégale aux libertés fondamentales que sont la liberté d’aller et venir, la 
liberté de conscience et la liberté personnelle. Les conséquences de l’application de telles dispositions sont 
en l’espèce constitutives d’une situation d’urgence qui justifie que le juge des référés fasse usage des 
pouvoirs qu’il tient de l’article L. 521-2 du code de justice administrative. Il y a donc lieu d’annuler 
l’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Nice du 22 août 2016 et d’ordonner la 
suspension de l’exécution de l’article 4.3 de l’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet en date du 5 août 
2016.  

7. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’une somme 
soit mise à ce titre à la charge de la Ligue des droits de l’homme, de M. Lavisse, de M. Rossi et de 
l’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France. Il n’y pas lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune de Villeneuve-Loubet, en 
application de ces dispositions, les sommes que demandent, d’une part, la Ligue des droits de l’homme, 
M. Lavisse et M. Rossi, d’autre part l’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre 
l’islamophobie en France.  

ORDONNE:  

Article 1er : L’ordonnance du juge des référés du tribunal administratif de Nice en date du 22 août 2016 
est annulée. Article 2 : L’exécution de l’article 4.3 de l’arrêté du maire de Villeneuve-Loubet en date du 5 
août 2016 est suspendue. Article 3 : Les conclusions de la commune de Villeneuve-Loubet et celles de la 
Ligue des droits de l’homme, de M. Lavisse, de M. Rossi, et de l’Association de défense des droits de 
l’homme Collectif contre l’islamophobie en France tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées.  

Article 4. La présente ordonnance sera notifiée à la Ligue des droits de l’homme, à M. Lavisse, à M. 
Rossi, à l’Association de défense des droits de l’homme Collectif contre l’islamophobie en France, à la 
commune de Villeneuve- Loubet et au ministre de l’intérieur.  
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des étudiantes ou des personnels administratifs - qui sont en grande majorité des femmes, et 
qui assurent, au jour le jour, nos conditions d’études. 
Vous voulez œuvrer pour le droit des femmes à l’université ? Remettez en place un service de 
médecine universitaire digne de ce nom à même de fournir une information et des soins 
notamment relatifs aux droits reproductifs toujours plus menacés par la «crise» ; assurez-vous 
que les services sociaux à destination des étudiantes et des personnels ne soient pas 
systématiquement la première ligne budgétaire que nos présidents et CA suppriment, que des 
transports publics desservent nos campus dans des conditions acceptables et que des 
logements décents pour étudiantes soient construits en nombre suffisant, ou même, ouvrez des 
crèches dans nos universités pour permettre à toutes les femmes de venir travailler, étudier et 
se former.d 
 
Enfin, vous voulez discuter des droits des femmes, de liberté, d’égalité ? Des questions de 
genre, des droits des minorités sexuelles et raciales, des rapports sociaux tels qu’ils 
s’articulent aux politiques néolibérales de destruction des services publics et de privatisation 
des biens communs (qui transforment le savoir en marchandise par le biais de politiques que 
le PS relaie depuis des années) ? Venez dans nos cours et nos séminaires, dans nos 
départements, nos équipes de recherches, écoutez les enseignantes, les étudiantes, voilées, pas 
voilées, qui débattent, construisent ensemble une pensée critique à même de servir les 
connaissances qui nourriront les bibliothèques de demain comme les luttes menées en 
commun pour faire advenir un monde meilleur dont vous semblez avoir déjà fait le deuil. 
 
 
Le principe de laïcité et les sectes 
 
Document n°11 : CE, 23 juin 2000, Association pour le culte des témoins de 
Jéhovah de Clamecy, n°215109. 
 
Vu le recours enregistré le 7 décembre 1999 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présenté par le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE ; le 
MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE demande au 
Conseil d'Etat d'annuler l'arrêt du 6 octobre 1999 par lequel la cour administrative d'appel de 
Lyon, après avoir réformé le jugement du 3 décembre 1996 du tribunal administratif de Dijon, 
n'a que partiellement fait droit à sa demande en remettant à la charge de l'Association locale 
pour le culte des témoins de Jéhovah de Clamecy la taxe sur les propriétés bâties, à 
concurrence de 2 475 F, au titre de l'année 1995 ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
Vu la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et de l'Etat ; 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ; 
Vu l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945, le décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 et 
la loi n° 87-1127 du 31 décembre 1987 ; 
Après avoir entendu en audience publique : 
- le rapport de M. Maïa, Maître des Requêtes, 
- les observations de Me Blondel, avocat de l'Association locale pour le culte des témoins de 



Jéhovah, 
- les conclusions de M. Bachelier, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que l'Association 
locale pour le culte des témoins de Jéhovah de Clamecy a été assujettie, au titre de l'année 
1995, à la taxe foncière sur les propriétés bâties, pour un montant total de 4 388 F, à raison de 
différents locaux qu'elle possède ... ; que le MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES 
ET DE L'INDUSTRIE se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 6 octobre 1999 de la cour 
administrative d'appel de Lyon en tant qu'après avoir réformé le jugement du 3 décembre 
1996 par lequel le tribunal administratif de Dijon a prononcé la décharge desdites impositions 
et remis à la charge de l'association la taxe foncière à laquelle elle avait été assujettie à 
concurrence d'une somme de 2 475 F, à raison d'un appartement et d'un garage situés à 
l'adresse susmentionnée, la cour a rejeté le surplus de ses conclusions tendant à l'annulation 
dudit jugement ; 
Considérant qu'aux termes de l'article 1382 du code général des impôts : "Sont exonérés de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties ... 4° les édifices affectés à l'exercice d'un culte 
appartenant à l'Etat, aux départements ou aux communes, ou attribués, en vertu des 
dispositions de l'article 4 de la loi de 1905 aux associations ou unions prévues par le titre IV 
de la même loi ainsi que ceux attribués, en vertu des dispositions de l'article 112 de la loi du 
29 avril 1926 aux associations visées par cet article et ceux acquis ou édifiés par lesdites 
associations ou unions" ; qu'il résulte de ces dispositions que seules les collectivités publiques 
et les associations cultuelles au sens de la loi du 9 décembre 1905 ou leurs unions peuvent 
prétendre, pour les édifices qui leur ont été attribués ou qu'elles ont acquis ou édifiés, au 
bénéfice de cette exemption, sans que celui-ci soit subordonné à une reconnaissance préalable 
au titre des dispositions relatives au contrôle des dons et legs ; qu'il résulte des dispositions 
des articles 1er, 18 et 19 de la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des églises et 
de l'Etat, en premier lieu, que les associations revendiquant le statut d'association cultuelle 
doivent avoir exclusivement pour objet l'exercice d'un culte, en deuxième lieu, qu'elles ne 
peuvent mener que des activités en relation avec cet objet telles que l'acquisition, la location, 
la construction, l'aménagement et l'entretien des édifices servant au culte ainsi que l'entretien 
et la formation des ministres et autres personnes concourant à l'exercice du culte et, en 
troisième lieu, que le fait que certaines des activités de l'association pourraient porter atteinte 
à l'ordre public s'oppose à ce que ladite association bénéficie du statut d'association cultuelle ; 
 
Considérant que, par l'arrêt attaqué, la cour administrative d'appel de Lyon a jugé, par des 
motifs que ne conteste pas le pourvoi, que l'objet statutaire de l'Association locale pour le 
culte des témoins de Jéhovah de Clamecy et l'activité qu'elle exerçait en 1995 dans les locaux 
qu'elle possède rue des Tanneries autres que l'appartement et le garage susmentionnés, 
présentaient un caractère exclusivement cultuel ; que, par les motifs contestés par le ministre, 
elle a jugé qu'aucune atteinte à l'ordre public liée à l'activité de l'association ne faisait obstacle 
à ce que lui fût reconnu le bénéfice de l'exonération prévue par l'article 1382 précité du code 
général des impôts ; 
Considérant d'une part, que si le ministre soutient que la cour aurait commis une erreur de 
droit en lui imputant la charge de la preuve de l'existence d'une menace à l'ordre public 
attachée à l'exercice de l'activité de l'Association locale pour le culte des témoins de Jéhovah 
de Clamecy, ce moyen manque en fait ; 



Considérant, d'autre part, qu'après avoir souverainement relevé, par une appréciation qui n'est 
pas susceptible d'être discutée devant le juge de cassation, qu'il ne résultait de l'instruction, ni 
que ladite association ait fait l'objet de poursuites ou d'une dissolution de la part des autorités 
administratives et judiciaires, ni qu'elle ait incité ses membres à commettre des délits, en 
particulier celui de non assistance à personne en danger, la cour a pu, sans entacher son arrêt 
d'erreur de qualification juridique, juger dans les circonstances de l'espèce qui lui était 
soumise, que l'activité de l'Association locale pour le culte des témoins de Jéhovah de 
Clamecy ne menaçait pas l'ordre public et que, par suite, ladite association était en droit de 
bénéficier, au titre de l'année 1995, de l'exonération prévue à l'article 1382 du code général 
des impôts ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le ministre n'est pas fondé à demander 
l'annulation de l'arrêt attaqué ; 
Sur les conclusions de l'Association locale pour le culte des témoins de Jéhovah de Clamecy 
tendant à l'application des dispositions de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991 : 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 
dispositions de l'article 75-I de la loi susvisée du 10 juillet 1991 et de condamner l'Etat à 
payer à l'Association locale pour le culte des témoins de Jéhovah de Clamecy une somme de 
15 000 F au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 
Article 1er : Le recours du MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE 
L'INDUSTRIE est rejeté. 
Article 2 : L'Etat versera à l'Association locale pour le culte des témoins de Jéhovah de 
Clamecy une somme de 15 000 F au titre de l'article 75-I de la loi du 10 juillet 1991. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à l'Association locale pour le culte des témoins 
de Jéhovah de Clamecy et au ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. 
 
 
 
 
Document 12 : J. Carbonnier, « Note sous CA Nîmes du 10 juin 1967 », p. 366. 

 
 
Le fait pour une épouse de refuser de rejoindre son mari, à la suite d’une nomination, 

et, d’autre part, d’adhérer à une secte religieuse, laquelle a créé dans le ménage des 
divergences de vue sur les problèmes fondamentaux, et a détourné de ses obligations les plus 
élémentaires, notamment par ses rapports suspects et injurieux pour son mari avec les 
membres de cette secte, — l’enquête sociale ayant corroboré le dérèglement de vie comme 
conséquence de l’appartenance à cette secte religieuse — doivent être considérés comme des 
faits nettement injurieux constituant des violations graves et renouvelées des devoirs et 
obligations résultant du mariage, et rendant intolérable le maintien du lien conjugal ; 

Les faits sont de nature à faire prononcer le divorce aux torts de l’épouse ; 
Sur la portée juridique des engagements « sacramentels » contractés par les époux qui 

se sont unis dans le rite de l’Eglise romaine et sur le régime de droit des sectes religieuses ; 
 
LE TRIBUNAL ; — Attendu qu’il résulte des enquêtes diligentées en exécution du 

précédent jugement du 22 octobre 1965 à l’appui de la demande principale en divorce du 
sieur C... et de l’action reconventionnelle formulée par sa femme que les griefs invoqués par 



le mari sont en partie établis, alors que ceux avancés par la femme demeurent dans le vague ;  
— Attendu en effet qu’aucun élément précis n’a été apporté sur les prétendus infidélités du 
mari, alors que les renseignements de l’enquête sociale sur son compte s’avèrent excellentes ; 
que de même le reproche d’insuffisance de subsides n’est pas davantage justifié, C… ayant 
réussi, avec une situation modeste à l’U.R.S.S.A.F. de Vaucluse, à faire construire une maison 
dans laquelle vit actuellement sa femme avec les deux enfants ; que C…, avec beaucoup de 
mérite, a préparé un concours qui lui a permis d’accéder à une situation bien meilleure que 
celle qu’il avait en Avignon ; qu’il est actuellement titularisé directement de l’aérium de X… 
dans le Morbihan avec un traitement mensuel de l’ordre de… F plus un logement de 
fonction ; — Attendu, par contre, que C… est en droit de se plaindre de ce que sa femme ne 
l’a pas rejoint à X… ; que cette abstention, qui pouvait se justifier aux débuts où C… était en 
stage, n’a plus de raison d’être depuis sa titularisation ; mais qu’il n’est pas toutefois certain 
que C… ait invité sa femme à le rejoindre avec toute la fermeté voulue, au besoin par 
sommation d’huissier ; — Attendu que C… est également en droit de reprocher à son épouse 
son adhésion à la secte des Témoins de Jéhovah, bien que celle-ci prétende que la liberté de 
conscience l’y autorise ; — Attendu que la thèse de la dame C…eût été valide si lors du 
mariage elle eût déjà été une adepte, au vu et au su de l’homme qu’elle allait épouser ; qu’il 
n’en est plus de même du fait des engagements sacramentels qu’elle a contractés, en 
s’unissant à C… dans le rite de l’Eglise romaine qui lui imposent de se comporter en épouse 
catholique et d’élever ses enfants dans la même foi ; — Attendu que la déviation religieuse de 
la dame C… pourrait être retenue comme un grief sérieux, surtout s’il s’avérait que les 
enfants puissent être entrainés par elle hors de la religion catholique dans laquelle les époux 
se sont unis ; — Attendu, au surplus, que les visites masculines que reçoit la dame C… dans 
le cadre de son prosélytisme envers la secte des Témoins de Jéhovah, sont mal interprétés par 
certains , et susceptibles de porter atteinte à la considération de son mari ; — Attendu que la 
lettre inspirée qui a été adressée à la dame C… par sieur V… et dont son mari verse une 
photocopie aux débats, ne saurait être retenue n’ayant point été communiquée à l’adversaire, 
et que de toute façon rien ne permettrait de dire que la dame C… ait répondu à la flamme 
dudit V… qui serait actuellement dans un hôpital psychiatrique ; —  Attendu qu’il ressort de 
l’ensemble des éléments de la cause que les époux C… sont davantage séparés par un climat 
mystique que par d’irréversibles causes de divorce ; — Attendu que le tribunal estime encore 
possible qu’ils auront le bon sens de se ressaisir et de surmonter leur querelle actuelle, ne 
serait-ce que dans l’intérêt de leurs enfants ; — Attendu qu’il est en effet du devoir de C… de 
recevoir son épouse et du devoir de celle-ci de rejoindre son mari à C…, et d’observer une 
réserve religieuse compatible avec la religion catholique qu’entend suivre son mari et faire 
suivre à ses enfants ; — Attendu que si la dame C… persistait dans ses errements elle 
encourrait des torts tels que le tribunal se verrait dans l’obligation, s’il était à nouveau saisi, 
de prononcer le divorce à ses torts, avec attribution de la garde des enfants à leur père, et ce, 
au vu d’une seule sommation de rejoindre le domicile conjugal à C…, demeurée sans effet ; 
— Attendu que le tribunal n’estime pas pour l’instant les griefs allégués par C… comme 
suffisants pour justifier le divorce, et qu’il échet de rejeter en conséquence tant la demande 
principale que la reconventionnelle ; — Attendu que ce rejet des demandes met à néant les 
mesures provisoires et rend à C… tous ses droits de puissance paternelle en tant que chef de 
la famille ;  

 
 



Appel par le sieur C… 
 
 

ARRÊT 
 
LA COUR ; — Attendu que C… a assigné en divorce son épouse qui a formé une 

demande reconventionnelle aux mêmes fins ; que par jugement du 20 décembre 1966 (ci-
dessus rapporté) le tribunal de grande instance d’Avignon, après enquêtes, a rejeté ces 
demandes comme non fondées et a mis à néant les mesures provisoires ordonnées ; — 
Attendu que C… a régulièrement relevé appel de cette décision, sollicitant le divorce à son 
profit et la garde des deux enfants mineurs ; que l’intimé sollicite, de son côté, le divorce à 
son profit exclusif, la garde des enfants mineurs et l’allocation d’une pension alimentaire de 
500 F par mois ; 

Sur la demande principale en divorce de C… ; — Attendu qu’il résulte de l’enquête 
effectuée par C… et notamment des dépositions des témoins T… et demoiselle C… que dame 
C… a refusé, en mai 1964, de rejoindre son mari nommé directeur stagiaire de l’aérium de 
X… ; que, d’autre part, l’adhésion de dame C… à la secte religieuse « Les Témoins de 
Jéhovah » a créé dans le ménage des divergences de vue sur les problèmes fondamentaux ; 
qu’elle a détourné dame C… de ses obligations les plus élémentaires d’épouse et de mère, 
notamment par ses rapports suspects et injurieux pour son mari avec les membres de la secte 
susvisée, ainsi que cela résulte des dépositions des témoins de l’enquête et du procès-verbal 
de constat de B…, huissier à Avignon, des 25 novembre et 2 décembre 1965, et de son 
opposition à ce que ses enfants aillent rendre visite à leur père (déposition des témoins T…, 
dame M… et demoiselle C…) ; que l’enquête sociale corrobore par ailleurs le dérèglement de 
vie de dame C… comme conséquence de son appartenance à la secte susvisée ; que ses faits 
nettement injurieux constituent des violations graves et renouvelées des devoirs et obligations 
résultant du mariage et rendent intolérable le maintien du lien conjugal ; qu’ils sont à 
l’évidence de nature à faire prononcer le divorce aux torts de dame C… et qu’il échet 
d’infirmer la décision entreprise sur ce point ; 

Sur la demande reconventionnelle ; — Attendu que c’est par contre à bon droit que les 
premiers juges ont rejeté la demande reconventionnelle en divorce de dame C… ; qu’en effet 
aucun élément précis n’a été rapporté sur les infidélités alléguées du mari, les témoins se 
bornant à rapporter la rumeur publique ou les dires de l’épouse, alors que les renseignements 
de l’enquête sociale sont excellents sur le compte de la conduite de C… ; que le reproche 
d’insuffisance de subsides pour le ménage n’est pas plus fondé, C… ayant réussi, malgré sa 
situation modeste, à faire construire une maison pour abriter sa famille ; qu’il a, d’autre part, 
préparé avec beaucoup de mérite un concours qui lui a permis d’accéder à une situation bien 
meilleure et qu’il est actuellement titularisé comme directeur de l’aérium de X…, dans le 
Morbihan, avec un traitement de … F par mois et un logement de fonctions ; qu’il échet de 
confirmer de ce chef le jugement déféré ; 

Sur les mesures provisoires ; — Attendu que l’enquête sociale relève que depuis son 
appartenance à la secte, en 1964, dame C… a fait preuve d’insuffisances graves dans 
l’éducation des enfants ; que, par contre, les renseignements les meilleurs sont fournis sur 
C… tant au point de vue matériel que moral ; qu’il convient, par suite, dans l’intérêt même 
des enfants ; de confier leur garde au père ; qu’il y a lieu de supprimer la pension alimentaire 
allouée à dame C… et de limiter, en raison de l’éloignement des parentes, le droit de visite de 



celle-ci à ses enfants à huit jours à Noël, à huit jours à Pâques et un mois aux grandes 
vacances, après accord sur la date avec le père ;  

Par ces motifs, reçoit les appels en la forme ; dit seul fondé celui de C…; confirme en 
conséquence le jugement entrepris en ce qu’il a rejeté comme non fondée la demande 
reconventionnelle en divorce de dame C… ; l’infirme pour le surplus et statuant à nouveau vu 
l’ordonnance de non conciliation du 24 mars 1965 ; prononce le divorce des époux C…-L…, 
aux torts exclusifs de la femme ; supprime en conséquence la pension alimentaire allouée à 
dame C… ;… ; 

Du 10 juin 1967. – C. De Nîmes, 3e ch. – MM. Gal. pr. – Guichard, rap. – Sabatier, 
subst. – Sénac et Moulinas – Goetschel, av. 

  
 
 
Note :  
 
 
 
Le jugement et l’arrêt que voici, rendus dans une même affaire de divorce, n’auraient 

rien que de très banal s’ils ne laissaient entrevoir au passage, peut-être, dans notre pratique 
judiciaire, la liberté religieuse. Soyons justes envers la justice : il n’est pas toujours facile à 
distinguer dans une sentence, ce qui est motif fortement pensé, fermement voulu, et ce qui 
n’est que reproduction machinale des conclusions d’une partie. Mais enfin les juges sont 
responsables de tout ce qu’ils prononcent ; et s’ils s’abandonnent à rêver tout haut devant les 
justiciables, ils doivent s’attendre à ce que ceux-ci les écoutent et tirent la leçon.  

 
I. — Notre première remarque est que le tribunal de grande instance — la cour d’appel 

est demeurée plus prudente — paraît refuser aux gens mariés la liberté de changer de religion 
autrement que par un commun accord, du moins (et la réserve a son prix) quand leur mariage 
civil a été suivi d’un mariage religieux devant l’Eglise catholique. C’est ce que l’on est en 
droit de déduire d’un motif donné en réponse à un dire de la femme, laquelle prétendait que, 
par le principe de la liberté de conscience, elle avait pu légitimement devenir Témoin de 
Jéhovah. Cette thèse rétorque le tribunal, eût été valable si lors du mariage la femme avait 
déjà été une adepte, au vu et au su de l’homme qu’elle allait épouser ; mais il n’en est plus de 
même du fait des engagements sacramentels qu’elle a contractés, en s’unissant à lui dan le rite 
de l’Eglise romaine, lesquels lui imposent de se comporter en épouse catholique et d’élever 
les enfants dans la même foi.  

Cette dernière formule amalgame à une idée reçue une idée irrecevable. L’idée reçue, 
c’est que les époux, en faisant célébrer leur mariage selon le rite d’une certaine confession, 
s’obligent tacitement à ce que les enfants à naître grandissent dans cette confession-là ; que si, 
par la suite, l’un d’eux ayant viré de bord, essaie d’entrainer les enfants mineurs dans sa 
conversion, il y aura violation d’une promesse, donc injure grave et cause de divorce (en ce 
sens, Req. 19 juill. 1898. S. 1902. 1. 525 ; 30 nov. 1898, S. 1902. 1. 492 ; Lyon, 25 mars 
1873. D. P. 74. 5. 445. — Comp. Trib. civ. Briançon, 6 janv. 1948, D. 19D8. 579 et la note ; 
J.C.P. 1948. II. 4163, note de R. Vouin). Ce contrat tacite (paradoxalement efficace là où un 
contrat exprès ne l’eût pas été) a été imaginé contre le père afin de tempérer le pouvoir 
exclusif que lui aurait sans cela conféré l’art. 373. alin. 1er. c. civ. — dans un domaine où la 



mère est volontiers regardée comme ayant une compétence plus naturelle. Mais, fiction 
d’accord ou prépondérance légale, la solution, au fond, a toujours pour raison d’être une 
nécessité. Dans la dyarchie parentale, tout dissentiment aboutit à une impasse, et l’on ne peut 
en sortir qu’en se raccrochant à quelque élément plus ou moins arbitraire, soit que l’on 
institue une voix prépondérante, soit que l’on recherche dans le passé le point fixe de la 
dernière attitude commune (Paris, 6 avr. 1967. D. 1967. 173 ; J.C.P. 1967. II. 15100, concl. 
av. gén. Nepveu). C’est dire que la signification juridique, de droit laïc, attachée par la 
jurisprudence au mariage religieux ne se comprend que par et pour le besoin pratique de faire 
fonctionner l’autorité parentale. Ce qui serait irrecevable serait de l’étendre aux rapports entre 
époux. La liberté religieuse de chaque conjoint rencontre celle de l’autre en la personne  des 
enfants, et elle s’en trouve restreinte ; mais, les enfants écartés, elle se déploie dans sa 
plénitude. Il y a, dans un couple, deux libertés parallèles, rayonnant de deux consciences 
autonomes. Certes, le droit positif connaît une notion de l’unité du ménage, que traduisent, 
par exemple, les règles relatives au nom patronymique ou au domicile de la femme. Mais 
cette notion n’est plus entendue aujourd’hui comme une absorption, une fusion des 
personnalités. Elle n’implique plus l’unité de nationalité ; il serait étrange que, dans un 
système juridique de laïcité, elle impliquât l’unité de confession. Où voudrait-on  en venir ? 
Dans un pays comme le nôtre, où la diversité religieuse se manifeste bien plus fréquemment 
par les degrés de la ferveur au sein d’une Eglise que par un choix entre dénominations 
différentes, la cérémonie initiale (elle-même susceptible de nuances) devrait-elle emporter, 
pour chaque conjoint, le devoir de maintenir son tonus de dévotion à un niveau déterminé ? 
C’est semer à plaisir les causes de divorce. 

Le jugement ajoute à la surprise quand il semble réserver au seul mariage catholique 
romain cette force de mettre obstacle à la liberté des conversions. A l’appui, il invoque le 
caractère sacramentel que, dans le cas particulier, revêtent les engagement pris. On devine 
bien dans quel courant doctrinal et jurisprudentiel l’argument a été puisé. Couramment, il est 
admis aujourd’hui que les tribunaux peuvent, sans contredire à la laïcité de notre système 
juridique, tenir compte, comme d’une donnée de fait, de la religion d’une partie (Comp. P. 
Coulombel, « Le droit privé français devant le fait religieux depuis la séparation des Eglises et 
de l’Etat », Rev. trim. dr. civ. 1966, 1 et s ; L. de Naurois, « Aux confins du droit privé et du 
droit public, la liberté religieuse », ibid.. 1962. 239), et qu’ils peuvent, notamment, faire 
produire des effets de droit à la conviction, dans laquelle vit légitimement un époux 
catholique, que son mariage est un sacrement (Rouen, 29 avr. 1910. S. 1911. 8. 37 ; Trib. civ. 
Seine, 3 mars 1933, S. 1934. 3. 67 ; Trib. civ. Seine, 4 avr. 1951. J.C.P. 1953. II. 7408. — V. 
cependant à une époque plus incertaine, sur le terrain plus passionné de la conversion de la 
séparation de corps en divorce, l’opposition entre Caen. 13 nov. 1942 et Paris, 23 juill. 1943. 
D.C. 1944. 89, 2e et 3e espèces et la note). Mais il est perceptible que la formule analysée 
dépasse de beaucoup ces solutions. Jusqu’à présent, il n’était question que d’avoir égard à des 
états de conscience, aux sentiments déterminés par la religion dans un individu. Ici, le tribunal 
affirme le sacrement comme une réalité objective, et il le suppose contraignant même pour un 
conjoint qui n’y croit plus. Une fois encore, où voudrait-on en venir ? Toute demande en 
divorce que peut former un époux renferme une négation implicite de l’indissoluble 
sacrement : s’il s’était marié in facie Ecclesiae, va-t-on, quoiqu’il soit d’ailleurs exempt de 
faute, le déclarer coupable pour partie, parce qu’il avait le devoir de ne recourir qu’à la 
séparation de corps ? Et faudrait-il châtier d’avance toute action en divorce de Catholique en 



ne lui permettant pas d’espérer meilleure issue que la réciprocité des torts encourue de plein 
droit ? 

 
II. — Notre seconde remarque est que, pour la cour aussi bien que pour le tribunal, 

toutes les religions ne semblent pas avoir droit à une considération égale. On ne peut se tenir 
de penser que la femme a souffert, dans l’esprit de ses juges, d’avoir appartenu aux Témoins 
de Jéhovah. Pour être latente, cette hostilité n’en fait pas moins contraste avec l’attitude 
libérale que le tribunal de la Seine, au lendemain de la Libération (18 juin 1945, Gaz. Pal. 
1945. 2. 38), avait adoptée dans un cas fort analogue : il avait décidé qu’en se ralliant aux 
Témoins de Jéhovah, une femme n’avait point fait injure à son mari. On objectera que, dans 
notre espèce, ce n’est pas l’appartenance confessionnelle qui a été précisément imputée à 
faute, mais un dérèglement de vie subséquent. Dérèglement dont la preuve était rapportée, 
spécialement par l’enquête sociale de l’article 288 (en dehors ou en dedans de la mission 
légale de l’enquêteur ou de l’enquêteuse, nous ne nous chargerions pas de trancher ; Comp. 
Angers, 15 févr. 1961, D. 1961. 433 ; S. 1961. 285 ; Poitiers, 6 mai 1963. D. 1968. Somm. 
109). Ces faits, il convient de les abandonner, bien sûr aux juridictions du fait. Nous 
relèverons toutefois, que, dans la description sommaire qui nous est offerte, quelques détails 
sont de ceux qui, avec du plus ou du moins, pourraient caractériser le style de vie de 
n’importe quel fidèle engagé dans son Eglise ; le prosélytisme (que l’on baptise plutôt 
évangélisation quand on le pratique soi-même), les allées et venues des visiteurs et amis des 
deux sexes, les élans mystiques, une certaine désaffection pour les tâches familiales, à 
commencer par l’éducation de ses propres enfants. Après tout, cet anticlérical bilieux de Jules 
Renard avait composé sa Bigote pour démontrer, lui aussi, qu’avec une femme pieuse un mari 
qui ne l’était pas pouvait trouver la vie conjugale insupportable. Mais l’essentiel n’est pas 
dans la discussion des griefs. Il est, avérés les griefs, dans la complaisance avec laquelle les 
deux décisions commentées soulignent qu’ils ont surgi après l’adhésion de l’épouse à sa 
nouvelle communauté. Post hoc ergo propter hoc. Et l’on entend bruisser le sous-entendu : il 
fallait s’y attendre ; est-il jamais rien sorti de bon des Témoins de Jéhovah ? Ce n’est pas une 
religion comme les autres, pas une vraie religion. Une déviation religieuse, lit-on dans le 
jugement ; une secte, laisse tomber l’arrêt. Et le mot tombe bien : c’est, en effet, dans le 
problème général des sectes que les magistrats ont mis le pied. 

Pour l’examiner, meilleur échantillon ne pouvait être souhaité que les Témoins de 
Jéhovah. C’est, à l’heure actuelle, la secte la plus sectaire qui soit, la plus fanatique — du 
moins à entendre ceux qui ne les aiment pas. Combien sont-ils en France ? Dix mille, vingt 
mille peut-être ; d’extraction très modeste le plus souvent, rarement intellectuels en tout cas, 
ce qui ne pardonne pas chez nous, sans accès à la grande presse, sans lobby. Les Gitans non 
plus n’ont pas une position très brillante dans le monde ; mais comme ils ont réputation de 
danser joliment, le grand public s’intéresse à eux. Les Témoins de Jéhovah cultivent leur 
solitude avec — et pour cause — la secrète délectation des persécutés. Non seulement ils 
professent des interprétations bibliques jugées hétérodoxes par la plupart des Eglises 
chrétiennes, mais les aggravent de prophéties apocalyptiques à courte échéance. Et non 
contents de prêcher un ciel non-conformiste, ils affichent, pour ici-bas, des comportements à 
rebours : ils refusent le service militaire et le serment, jettent l’Etat dans le même sac que 
l’O.N .U, abominent la transfusion du sang. Voilà bien une secte dans les faits. Mais en 
droit ? 



Sous-jacente aux deux décisions, on entrevoit comme une théorie juridique de la 
secte : la secte ne se confond pas avec la religion, elle ne saurait se prévaloir du même régime 
de droit. Le statut de respect que la jurisprudence civile a élaboré au bénéfice de la religion, à 
tout le moins du fait religieux, peut être opposé à la secte dans ses rapports avec les 
confessions véritables, mais il ne peut lui profiter. Il y a une sorte de gros bon sens dans ce 
traitement différencié : applique – t – on au marchand des quatre saisons le statut des 
commerçants établis (Comp. G. Ripert. Traité élém. de droit commercial, 5e éd. par Hoblot, t. 
1. n°210) ? Il nous semble, pourtant, que toute discrimination à l’encontre des prétendues 
sectes doit être repoussée : réussirait-on à découvrir un signe discriminant qui fût dépourvu 
d’arbitraire (a), il reste que discriminer en matière religieuse est violer des principes de notre 
droit (b). 

 
a) Il existe bien des notions vulgaires de la secte, ne fût-ce que celle-ci, que 

c’est la religion des autres. Mais, si l’on veut une notion juridique, il y 
faudra plus de précision. Or, les contours sont fuyants. Une fois exclue de 
la discussion la secte-escroquerie, celle dont les organisateurs sont d’une 
mauvaise foi démontrée (Crim. 2 juin 1843, aff. Viniras, S. 43. I. 920 ; 
Grenoble, 2 mai 1829. S. Chron.) — barrière morale qui est plausible, 
quoiqu’elle puisse servir de paravent à toutes les intolérances —, une fois 
exclue aussi la secte-sorcellerie (Comp. cour d’appel d’Afrique équatoriale, 
8 févr. 1948, 8. 1948. 2. 139 ; D. 1949 Somm. 15), parce qu’elle tend moins 
à faire plier ses initiés devant la Divinité qu’à leur conférer une puissance 
sur des forces occultes (Comp. Crim. 28 avr. 1984, D. 1984. 521) — ce qui 
n’est pas d’ailleurs un schibboleth irrécusable, car où placer, par exemple, 
le spiritisme, qui, à l’étranger, affecte souvent des structures ecclésiales 
(Comp. Crim. 17 oct. 1936, D.H. 1936. 592) ? — ce qui subsiste de sectes 
n’est pas d’une autre substance que ce que l’on appelle religion ; il s’agit 
toujours de relier collectivement les hommes aux dieux par des croyances et 
par des cultes. Une identité foncière se laisse-t-elle effacer par des 
différences adventices ? Ce sont de ces différences qu’on a l’habitude 
d’évoquer ici ; mais elles-mêmes sont fragiles. 
 
1° Le petit nombre des adeptes. — Outre qu’à toute différence de degré, si 
elle n’est chiffrée, manque le tranchant d’un critère, la suggestion repose 
sur le préjugé qu’il n’y aurait d’Eglise que de multitude. Or, c’est un 
préjugé dont s’éloignent un peu partout les théologies modernes ; elles 
reconnaissent, au contraire,  la valeur particulière des Eglises de 
professants, lesquelles, par la force des choses, sont de petits groupes. Il est 
compréhensible qu’une spiritualité purement individuelle ne puisse à elle 
seule constituer une religion : la religion reste une phénomène collectif. 
Toutefois, ce n’est pas d’aujourd’hui qu’il est enseigné que deux ou trois, 
rassemblés, suffiront à faire une Eglise. Et puis, la géographie nous apprend 
la relativité des statistiques confessionnelles : les Pentecôtistes, chez nous 
clairsemés, sont florissants au Brésil ; les Mormons, groupuscule en France, 
ont aux Etats-Unis pignon sur Sénat. 
 



2° La nouveauté. — On sait bien que le droit est congénitalement 
coutumier, que le temps est une de ses dimensions. Néanmoins, de même 
que tout à l’heure il lui était conseillé de ne pas s’inféoder à la seule vision 
multitudinaire de l’Eglise, il lui sera bon maintenant de ne pas méconnaître 
des concepts théologiques tels que schisme, hérésie, réforme, qui attestent 
la possibilité de confessions nouvelles, instantanément dressées. Beaucoup 
de prétendues sectes cesseraient au demeurant, d’avoir l’air aussi jeunes si 
elles joignaient à leur propre possession celle des communautés-mères 
d’Outre-Océan. Les Témoins de Jéhovah, qui semblent n’avoir abordé en 
France qu’entre les deux guerres, étaient déjà implantés en Amérique à la 
fin du siècle dernier, du temps que leur fondateur, Charles T. Russell, 
prédisait que l’année 1914 serait le commencement de la fin (ce qui peut 
encore être exact). 
 
3° L’excentricité. — Les sectes et les excentricités ayant longtemps passsé 
pour des spécialités anglo-saxonnes, on a glissé à chercher le critère de la 
secte dans l’excentricité — l’excentricité des croyances et surtout des 
pratiques, le droit laïc éprouvant moins de scrupules à toiser celles-ci qu’à 
sonder celles-là. Mais, autant que l’anormal en d’autres domaines, 
l’excentrique est malaisé à saisir. S’il n’est qu’un synonyme de 
l’irrationnel, point n’est de culte, même pas celui de la Raison, où un 
rationaliste n’aurait pu en déceler de traces. Les Philosophes des Lumières 
tournaient en ridicule les dervis, et ils battaient le chien devant le loup. 
L’antisémitisme de jadis prenait prétexte des singularités de l’abatage 
rituel. Il est vrai que les Témoins de Jéhovah ont cette bizarrerie suprême 
d’annoncer la fin de nos sociétés corrompues, sinon du monde. Mais, sauf 
en temps de guerre (ex. Décr. 1er sept. 1939 réprimant la publication 
d’informations de nature… à exercer une influence fâcheuse sur l’esprit de 
l’armée et des populations, D.P. 1939. 4. 496) ou en matière de finances 
publiques (ex. L. 18 août 1936, réprimant les atteintes au crédit de la nation, 
D. P. 1937. 4. 38), où a-t-on vu que l’optimisme fit partie de l’ordre 
public ? Sagesse de la cour de Paris : pour annuler un testament, il lui était 
demandé, en 1912, de stigmatiser comme insanité d’esprit, au sens de 
l’article 901 c. civ., des croyances insolites (spirites en l’occurrence) ; 
« toutes croyances religieuses répondit-elle, sont essentiellement 
respectables, pourvu qu’elles soient sincères et de bonne foi, et il 
n’appartient pas à des juges civils, quelles que soient d’ailleurs leurs 
opinion ou croyances personnelles, de les railler, critiquer ou condamner » 
(Paris, 4 déc. 1912, DP. 1914. 2. 213). 

 
b )  C’est à cette hauteur qu’il faut, en effet, porter le débat : quand bien 
même les moyens seraient offerts de cataloguer juridiquement les sectes, la 
liberté religieuse exigerait de ne pas les traiter différemment des 
confessions les plus considérables. Notre droit public des cultes, dans la loi 
du 9 déc. 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat, ne 
distingue pas entre les religions suivant leur importance, leur ancienneté, 



leur contenu de dogmes ou d’observances. Pas davantage notre droit privé 
du fait religieux n’a à distinguer entre elles : il doit enregistrer la présence 
d’une religion dès qu’il constate qu’à l’élément subjectif qu’est la foi se 
réunit l’élément objectif d’une communauté, si petite soit-elle. Formuler 
des distinguo reviendrait à restaurer parmi nous — quoique avec d’autres 
conséquences — la hiérarchie du XIXe siècle entre cultes reconnus et non 
reconnus. A cela près que la reconnaissance, au lieu d’être maniée par 
l’Etat, émanerait, par décrets diffus, de la société globale, de l’opinion 
publique. Mais pour les minorités — ou même pour une minorité à 
l’intérieur d’une minorité — la masse unanimiste n’est pas plus rassurante 
que l’administration. Qu’un tel système discriminatoire ait pu influencer 
des décisions de justice, fût-ce de façon vague, révèle assez combien 
demeure étroite la conception française de la liberté religieuse : tripartisme 
semi-concordataire plutôt que pluralisme sans rivages. Le droit positif est 
là, cependant, avec ses principes. Ses principes, c’est que la loi de 
Séparation a aboli tout privilège des anciens cultes reconnus ; c’est, aussi 
bien, que la liberté de conscience ne peut être pleinement assurée, au sens 
de l’art. 1er de cette loi, que par une entière égalité entre toutes les 
confessions. Dénierait-on à une secte la protection que l’article 32. alin. 2 
de la loi du 29 juill. 1881, réprimant les excitations à la haine, accorde 
indistinctement aux religions ? Il n’est pas davantage admissible de lui faire 
subir une espèce de déchéance dans les honneurs judiciaires. 

 
Cette égalité d’honneurs, toutefois, doit avoir sa contrepartie dans 

une égale soumission au droit commun. Il est nécessaire de l’affirmer, parce 
que les communautés qualifiées de sectes ont plus que les autres, l’occasion 
et la tentation d’enfreindre les interdits étatiques ; elles sont plus sauvages. 
Il arrive bien que les Eglises établies aient des querelles avec César, mais ce 
sont de ces grandes affaires qui se traitent par la guerre ou la négociation, 
non par les voies humiliantes de la procédure. Les sectes se jettent 
aveuglément dans des opiniâtretés mineures, et l’on ne balance pas à les 
trainer devant les tribunaux. En droit, la solution est claire : la religion ou, 
subjectivement, les convictions religieuses ne peuvent dispenser l’individu 
de l’observation de la loi. Pour raisonner en termes de responsabilité 
pénale, puisque c’est sous cet angle-là que la question s’est ordinairement 
posée, l’obéissance à un commandement religieux n’est ni un fait 
justificatif, ni une excuse absolutoire. Pourquoi ? Les renonciations ne se 
présument pas, et moins qu’aucune autre la renonciation à soi-même du 
système juridique d’Etat. Qu’il y ait là une règle de droit positif, les 
parquets ne paraissent pas en douter, et ils ont été habituellement suivis par 
la jurisprudence (V. ainsi, des Témoins du Christ, qui croient inutile et 
périlleux de recourir à la médecine terrestre, condamnés pour homicide 
involontaire, Trib. Corr. Dunkerque, 30 oct. 1953. D. 1954. 270 ; J.C.P. 
1954. II. 8095, ou pour omission de porter secours, Grenoble, 9 avr. 1954, 
précité ; Caen 14 avr. 1937, D. II. 1937. 323, relaxant d’une poursuite pour 
exercice illégal de la médecine un ministre pentecôtiste qui pratiquait 



l’imposition des mains, mais le motif tiré du libre exercice des cultes est 
surabondants). Les Témoins de Jéhovah, comme les autres, ont passé sous 
le joug de cette règle (Crim. 25 janvier. 1950, à propos d’une infraction à la 
police du colportage, D. 1950. 211 ; J.C.P. 1950. II. 5598 ; Trib. milit. Cass. 
Forces armées de Metz, 14 nov. 1957, à propos d’un refus d’obéissance, 
J.C.P. 1953. II. 10389, note de MM. Gendrel et Lafarge). 

 
La loi du 21 déc. 1963 (D. 1964. 24), qui a créé un statut des 

objecteurs de conscience, peut-être regardée a contrario comme une 
consécration de la pratique égalitairement répressive : en attachant aux 
convictions religieuses un effet justificatif, sous certaines conditions, dans 
le cas particulier du refus de porter les armes, elle donne bien à penser 
qu’en toute autre hypothèse semblables convictions seraient inopérantes. A 
cet endroit, on ne peut s’empêcher de remarquer que les Témoins de 
Jéhovah, qui avaient vocation fondamentale à être objecteurs de conscience, 
répugnent cependant, en général, à réclamer le bénéfice d’un statut où ils 
flairent un cadeau empoisonné de l’Adversaire. Ils s’exposent ainsi 
délibérément à être poursuivis, condamnés, pour insoumission ou refus 
d’obéissance — ce qui leur advient de temps à autre sans que le public s’en 
émeuve beaucoup. Ce ne serait peut-être pas une entreprise désespérée que 
de les faire revenir de leurs préventions par exhortations, discussions, 
accommodements, de manière à résorber cet échec partiel de la loi du 21 
déc. 1963. Mais les tribunaux militaires saisis ne peuvent, quant à eux, 
laissant pour le surplus au Gouvernement ce qui est un problème de 
politique religieuse, qu’appliquer tout simplement dans leur partie cette 
maxime de neutralité, qu’en droit pénal la religion ne nuit ni ne profite. 

L’épisode tend du moins à prouver que le principe d’égalité entre 
confessions est sans aucun danger pour l’ordre social, puisque c’est 
toujours assez de la loi commune pour réprimer les écarts. D’autres, à la 
vérité, en retiendront plutôt la conclusion que les adeptes des sectes dans 
l’ensemble, les Témoins de Jéhovah en particulier, sont des gens 
impossibles, que le droit a devoir de traiter comme tels. Il est, tout de 
même, troublant pour la société française, si gaie, si libérale, qu’il y ait, 
sous elle, sous terre, quelques milliers de…Chrétiens qui aient choisi, pour 
adorer leur dieu, de vivre dans des catacombes morales. 

 
 

 
 

 


